Mon pere expulsé dans les anné 1970

Par pompier0075001, le 22/10/2008 a 18:31

bonjour

voila mon cas

mon pere il est expulse en 1974

au tonque je suis de nationnalité francaise et jai un enfant

je vouler savoir s que il a le droit de retourner en france ou pas ?
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